
Les morceaux choisis qui suivent sont 
des extraits de contributions pertinentes 
disponibles sur le Blog des Assises de la 
R&D. Ils ne constituent ni un résumé ni 
une synthèse des Assises de la R&D 
mais visent à promouvoir les premières 
réflexions de nos collègues de travail. 

Activités de R&D

Sauvons la Recherche ! Dans un con-
texte où une nouvelle restructuration de 
la R&D se prépare, le temps où le 
CNET, acteur majeur de la Recherche 
en télécommunications, pouvait rivali-
ser avec les Bell Labs est bien loin, la 
déréglementation et la nouvelle gouver-
nance d’entreprise sont passées par là. 
À partir de 2005, la course vers le court 
terme entraîne une avalanche de réorga-
nisations de la Recherche au sein du 
Groupe. Quatre réformes se succèdent : 
la Recherche et l’Anticipation (2005), 
les 4 axes et les 16 pôles de Recherche 
(2006), les 6 Programmes et les 6 Ma-

cropoles (2007) et, enfin, les Objets de 
Recherche (2008) 

À chaque fois, la fonction R est rema-
niée après l’échec de la précédente ré-
forme, sans que soit expliquée la nou-
velle organisation et sans bilan critique 
de la réforme abandonnée. La réforme 
des Macropôles en 2007, élaborée avec 
les chercheurs, aurait pu suffire en ter-
mes d’organisation de la Recherche, car 
représentative de véritables compéten-
ces scientifiques : science et services, 
science de la connaissance, interfaces, 
réseaux et systèmes, communication et 
infrastructures, informatique et mathé-
matiques. On avait là un ensemble co-
hérent de domaines, représentatif des 
TIC et lisible de l’extérieur. Le mot 
Science aurait-il fait peur en interne? 

Celle des Objets de Recherche en 2008 
(37 au départ) n’est pas définie par des 
acteurs de terrain, c'est-à-dire les cher-
cheurs eux-mêmes, mais par les déci-
deurs de la R&D et des décideurs du 
Groupe.  Cette nouvelle réforme vide un 
peu plus la Recherche de son sens, avec 

le résultat suivant : 
! Pas de lisibilité de l’extérieur 
! Pas d’engagement sur la durée (un an 

à 18 mois au maximum); de nom-
breux OR ne sont pas de la Recherche 

! Des disparitions d’activités, certaines 
reprises 6 mois après… des change-
ments au niveau de l’encadrement 
(gestionnaires plutôt que chercheurs) 

Dans cette nième organisation, l’ingé-
nieur de Recherche (moins de 250 col-
lègues) devient une ressource de com-
pétences que l’on intègre à des projets 
avec des marges de liberté très faibles. 
Ce n’est plus l’expertise qui est recon-
nue comme le critère absolu du cher-
cheur mais son adaptabilité au projet. 
Alors qu’il est partout reconnu que les 
métiers de la Recherche se construisent 
sur la durée, les nouvelles organisations 
du Groupe (avec simultanément l’appa-
rition du Time-To-Market et du Time To 
Move) déstructurent la Recherche et 
mettent en péril son capital humain, 
technique et scientifique, patiemment 
construit au fil des ans, et pourtant 
source essentielle d’innovation pour le 
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Rappel du contexte des assises 

À plusieurs reprises depuis la création du  Comité d’Établissement en 
2005, les élus du CE FT R&D, puis ceux du CE « Périmètre Innova-
tion », ainsi que la commission  R&D du CCUES, ont alerté les Direc-
tions successives de FTR&D sur la baisse des moyens dédiés à la 
R&D, l’arrêt ou l’extrême limitation de certaines activités  de Recher-
che, la sous-traitance accrue d’activités de Développement et les  
pertes d’expertises internes associées. Ces contributions régulières, 
précises et argumentées des élus sont restées sans effet. 

Ces 10 dernières années, la baisse des moyens  en Recherche et en 
Soutien a été considérable. Les effectifs de la R&D France sont ainsi 
passés de 4 128 salariés (CDI) en 2005 à moins de 3 000, fin 2010. 
Le budget de la Recherche a été particulièrement  touché avec une 
baisse d'environ  25% de 2006 à 2009. C'est non seulement  l'avenir de 
la R&D qui est en jeu mais aussi le futur de FT qui est impacté.

En effet, cette baisse s'est accompagnée d'une pression sur le court 
terme et d'un pilotage par l'amont, y compris pour la Recherche, dont 
la Direction scientifique a été privée de toutes ressources, dans l'ob-
jectif d'une plus grande efficience. Durant cette période, peu d'inno-
vations marquantes ont vu le jour, malgré les efforts  des personnels 
de la R&D. Cette politique drastique a entrainé une perte d'image de 
la R&D, en interne comme en externe, et  a contribué à positionner le 
Groupe France Telecom en suiveur plutôt qu'en entreprise innovante.

Récemment, les  plans  « NeXT-Act ! », puis « Orange 2012 »  accen-
tuant les mobilités  (2005-09), ainsi que l’individualisation systémati-
sée des droits des  salariés (salaires, promotions…), ont été des fac-
teurs aggravants. Les déroulements de carrière ont été réduits en 
R&D comme en Soutien. En 2009, les promotions y étaient 3 fois 
moindre que pour le Groupe.

Trois expertises indépendantes, à l'initiative du CE Innovation 
(2007, 2008, 2009), ont ainsi mis en évidence les  effets néfastes sur 
la Division FTR&D des  actions successives de baisse des moyens et 
de cessation d’activités en Recherche, en Développement, en Soutien.

Deux expertises, SogexCube (2007) et  Syndex (2008), établissent  
explicitement les conséquences préjudiciables des transferts succes-

sifs de charge de travail du Soutien vers les personnels de la R&D. Le 
rapport Secafi (2009) fait ressortir de ses  conclusions une fuite en 
avant vers le très court  terme, une méconnaissance des métiers de la 
R&D par la Direction, une gestion  de la recherche inadaptée, une 
dérive du management et l'absence d'une vraie réflexion stratégique.

Lors des  « Assises de la refondation sociale » organisées par France 
Télécom, les élus ont  dû constater, à chaque séance, que les contribu-
tions des personnels des sites de FTR&D, à fin 2009, n’ont été ni  
intégrées, ni  prises en compte. Ainsi, les cahiers de doléances de 
Lannion, Rennes, Grenoble, Sophia… n’ont jamais été publiés.

Sur la même période, l'étude menée par le cabinet  Secafi-Alpha sur 
L’évolution de la R&D de 2005 à 2009, lancée par le CE Innovation 
–a émis  une série d’alertes sur la baisse de l’expertise et de la qualité 
des productions de R&D à FT (voir la rubrique « Commission Éco-
nomique » du site du CE). Elle recommande l'organisation d'Assises 
de la Recherche.

En janvier 2010, la Direction de FTR&D réfutait ces conclusions 
alors même que le Directeur d'IMG, en poste à cette date, la recon-
naissait comme une « contribution aux Assises de la Refondation », 
amorce restée sans suite ainsi que l'a démontré, en mars  2010, la 
création de la nouvelle Division ROR&D (Réseaux et R&D) puis 
OLNC.

En septembre 2010, le rapport annuel unanime des élus du 
CCUES sur l’état critique de la R&D à France Télécom a repris cette 
proposition d’Assises de la R&D.

La décision du COMEX de créer OLNC, qui, d’une part, entérine 
la fin d’une activité de R&D autonome menée dans une Division de 
France Télécom et, ouvre la porte à sa dissolution dans les activités 
opérationnelles centrées sur les  réseaux d’autre part, a été un facteur 
déclenchant supplémentaire dans cette initiative d’Assises de la 
R&D.

Elles se dérouleront avec le soutien et la contribution des organisa-
tions syndicales et c'est  surtout grâce à vos contributions qu'elles 
pourront prendre leur pleine dimension.

Premières contributions (extraits)…

!

Groupe France Télécom. 

Innovation, R&D et Marketing ?

L’Innovation obéissait jusqu'à présent 
dans les Télécoms à des cycles longs où 
la qualité était une caractéristique prin-
cipale. L’apparition d’une forme d’in-
novation en réseau, plus rapide mais 
aussi plus éphémère (mode du «  buzz ») 
a laissé croire que l’on pouvait s’affran-
chir des cycles longs et faire seulement 
du «best effort» (finalement du «  quick 
& dirty ») pour être le premier à occu-
per le terrain. 

Ce dérapage vers le court terme dans 
l’euphorie des «promesses d’innova-
tion»  s’est fait au mépris de la technique 
et de la qualité avec le résultat que l’on 
sait : Orange n’est pas reconnu comme 
un opérateur innovant,  et la non qualité 
devient aussi une caractéristique de la 
marque (exemple de la Livebox). 

La liberté d’innover, remise en cause 
chez Orange après dix ans de restruc-
turations libérales et obscurantistes, 
est pourtant ce qui fait aujourd’hui le 
succès d’Apple et de Google. Chez 
Google, c’est aussi un état d’esprit, une 
méthode (20 % du temps pour innover), 
une culture technique et scientifique, et 
un véritable modèle de l’Open  Innova-
tion.  Aujourd’hui,  redonner aux  La-
boratoires une autonomie d’innova-
tion et de recherche est essentiel dans 
un processus ouvert. Cela passe par 
une revalorisation du métier de cher-
cheur et une revalorisation du rôle 
technique des managers.

Les limites des 3P : Quand le marke-
ting en proie à ses luttes internes de 
personnes et à ses atermoiements freine 
l'élan des équipes de R&D, cela con-
somme beaucoup d'énergie et érode la 
confiance. Depuis début 2011, beaucoup 
de projets s'arrêtent brutalement sans 
autre explication qu'une décision budgé-
taire, détruisant la motivation des équi-
pes qui s'étaient investies ? A-t-on pensé 
au temps perdu pour relancer les éner-
gies sur de nouveaux objectifs ? A-t-on 
anticipé au coût de cette perte de temps. 
Coût financier quand les équipes sont en 
roue libre sur les fins de projets Coût 
humains quand les hommes et les fem-
mes sont démoralisés, ne voyant pas 
l'issue de leur travail,  dégoûté d'avoir 
mis tant d'énergie dans des œuvres lais-
sées au bord du chemin ou simplement 
jetées à la poubelle… 

Le marketing devient d'évidence un 
frein lorsqu'il se révèle incapable d'in-
suffler une stratégie claire rendant diffi-
ciles voire impossible les choix et les 

orientations techniques. Les luttes de 
personnes marginalisent certains déci-
sionnaires qui restent officiellement en 
charge de sujets qu'ils ne maîtrisent plus 
du tout faute d'information et d'autorité. 
Cela peut s'avérer dramatique quand 
l'écosystème bouge vite, et fait émerger 
des tendances imposant des orientations 
stratégiques précises auxquelles nous ne 
pouvons répondre à cause d'un flou dé-
cisionnel coupable. Là encore la perte 
d'énergie et la démotivation des équipes 
constituent des coûts prohibitifs pour 
notre Groupe qui souhaite tant amélio-
rer sa productivité.

FTR&D dans les projets collaboratifs 
Les projets collaboratifs sont un bon 
moyen de créer ou de renforcer les liens 
avec des laboratoires académiques et 
d'autres industriels. Nous mutualisons 
ainsi efficacement avec nos partenaires 
les ressources pour mener nos travaux 
de recherche. Enfin,  projets collabora-
tifs voient nos efforts partiellement sub-
ventionnés par l'état ou la communauté 
européenne. 

Programmation de la recherche et du 
développement Les ORs et les pro-
grammes sont souvent saucissonnés 
entre CRD pour des considérations de 
pouvoir sans souci de cohérence glo-
bale. Ainsi en est-il du récent découpage 
des activités sur le Cloud,  qui étaient 
toutes dans un seul Domaine d'Infra en 
2010, et qui ont été éclatées dans 2 pro-
grammes en 2011 entre BIZZ et MAPS. 
Cette restructuration en dépit du bon 
sens est contre-productive car elle induit 
un travail supplémentaire de synchroni-
sation a posteriori entre les CRD…

Comment mesurer ce que rapporte la 
recherche ? … Dans l'ère du “je con-
trôle tout, je mesure tout”, il est difficile 
de mesurer ce que rapporte précisément 
la Recherche. Cela ne plaît pas à nos 
managers, mais il faut qu'ils compren-
nent qu'on peut difficilement faire du 
RoI de la Recherche dans 3 lignes de 
tableau Excel. Une mauvaise mesure est 
“Combien de produits Orange sont sor-
tis de la R&D”.  La Recherche a pour 
vocation d'explorer pour le reste de l'en-
treprise. Quand on explore, on peut 
chercher la route des Indes et trouver la 
route des Amériques. 

Les résultats de la recherche peuvent 
aussi être en creux : en cherchant, on 
détecte des orientations,  des modes qu'il 
ne faut pas suivre,  évitant à l'entreprise 
de coûteux errements.  Le cas des ma-
chines dédiées langages est à ce titre 
exemplaire : dans les années 80-90, la 
mode étaient aux machines très perfor-
mantes LISP, Prolog, etc.  Mais on a pu 
prédire que ces machines se feraient 

dépasser du fait de la loi de Moore. Les 
industriels ne se sont donc pas engagés 
sur cette voie.

Autre élément difficilement mesura-
ble : l'acquisition de compétences. Un 
chercheur qui a travaillé sur un sujet a 
acquis des compétences.  Ces compéten-
ces et connaissances sont une valeur de 
l'entreprise. La difficulté est alors de 
transférer ces compétences dans le reste 
de l'entreprise. 

Recherche ou Innovation? Depuis la 
création des Objets de Recherche, une 
confusion toujours plus grande entre 
recherche et innovation s'est diffusée au 
sein de la R&D. Chez certains de nos 
cadres,  elle fait montre d'une connais-
sance insuffisante de nos métiers. Chez 
d'autres, elle est pleinement assumée à 
des fins de communications externes, 
affirmant un investissement de recher-
che auprès des actionnaires et de l'ad-
ministration fiscale afin de motiver le 
Crédit Impôt Recherche alors même que 
la recherche en réalité s'étiole. Cette 
confusion entre recherche et innovation 
n'est donc pas toujours fortuite.  Elle 
n'est pas non plus limitée à Orange. La 
recherche est souvent assimilée à la 
recherche de nouveaux produits, et l'in-
novation, focalisée sur ses succès, est 
associée aux seules ruptures technologi-
ques présentées comme irruption sou-
daine de concepts ou de produits nou-
veaux, oubliant le temps bien plus long, 
silencieux et discret de leur gestation.

Il apparaît essentiel de clarifier les deux 
notions, recherche et innovation et d'en 
montrer les contraintes et les temporali-
tés différentes. En confondant l'une et 
l'autre,  les dirigeants de la R&D pren-
nent des décisions à contre sens, de-
mandant à la recherche ce qu'elle ne 
peut produire et privant l'innovation des 
ressources qui l'alimentent.

Métiers, carrières, qualifications

Une hiérarchie en perte d’autorité pro-
fessionnelle à FTR&D. En 2011, les 
salariés de FTR&D, qu’ils soient mana-
gers ou non,  souffrent nombreux d’une 
hiérarchie qui refuse de reconnaître 
leurs qualifications professionnelles et 
leur métiers (ou qui ne peut plus le faire 
de manière honnête!). Une nouvelle 
couche de manager a été introduite pro-
gressivement à partir des années 2000 
(par individualisation forcenée, mobilité 
tous azimuts et copinages…). Elle est 
de plus en plus incompétente vis-à-vis 
du travail des équipes qu’elle encadre et 
ça commence à se voir, alors que le 
nombre d’encadrants compétents dimi-
nue. Certains managers parachutés 
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La décision du CE Innovation (03/11/2010) ! Les élus du 
CE Innovation  décident de lancer des Assises de la R&D 
qui permettront, du point de vue de l'intérêt des personnels, 
de leurs métiers et qualifications professionnelles, de tracer 
les bases de la reconstruction d’un vrai outil de Recherche 
et Développement à FT, capable de relever les défis de la 
Recherche des Sciences et des Techniques des Télécommu-
nications, du Développement  des systèmes, des services et 
usages des Télécommunications, de l’Audiovisuel et de l’In-
formatique du XXIème siècle. 

23 contributions sont déjà parvenues au comité de lec-
ture, d’autres sont en cours de rédaction. Les Assises 
de la R&D portent sur les sujets suivants : 

!Activités et programmes de R&D

!Activités de Soutien-logistique

!Métiers, qualifications et conditions de travail 

Ne confondons pas les « Etats généraux de l'Inno-
vation » et les « Assises de la R&D »

Les élus du CE Innovation comprenaient mal pourquoi, la Direc-
trice du FTR&D cherchait à retarder leur initiative d' « Assises de 
la R&D ». Depuis novembre 2010, le lancement des Assises est 
entravé par la Direction qui a même refusé de mettre ce sujet à 
l'Ordre du Jour de la réunion du CE du 27 janvier 2011. L’heure 
n’est-elle pas au « nouveau dialogue social » et à l’expression du 
personnel  ? 

En fait, sur la même période S. Richard et le Comex décidaient de 
lancer unilatéralement des « Etats Généraux de l'Innovation » 
pour contribuer à « optimiser » la R&D (et ce dans la plus grand 
discrétion, sans informer le CE innovation, ni le CCUES…). Ces 
Etats Généraux reposent sur un audit assuré par le « Boston Con-
sulting Group », une société de consultants financiers internatio-
naux", bien connue pour avoir organisé la mobilité forcée à France 
Télécom (Plans NExT, puis Orange 2012)…

Continuez à nous envoyer vos contributions au comité 
d’animation : assises-rd@ce-ftinnovation.fr 

Elles sont présentées sur le Blog des Assises de la R&D). 
http://plazza-shp.com.ftgroup/communities/Assises_RD/LE
_BLOG

Les contributions peuvent être individuelles ou collecti-
ves ; elles sont signées par leur(s) auteur(s), qui peuvent 
toutefois prendre un pseudonyme.

  Agenda
Assises locales de la R&D

 Présentation des premières contributions
 Echanges et appel à contribution ciblées

!Caen!: 22 mars 2011

!Grenoble!: 31 mars 2011

!Sophia-Antipolis et la Turbie!: 5 avril 2011

!Rennes!: 14 avril 2011

!Belfort : en cours

!Lannion!: 21 avril 2011

!Issy-les-Moulineaux!: 3 mai 2011 

Assises de la R&D 
à Issy-les-Moulineaux

le 9 juin 2011 

!Présentation des résultats et débats

!Publication d’un résumé publique

!Conférence de Presse

Restitutions locales sur les sites en Juin
Remarque : Compte tenu de la décision de la Direction de FT 
R&D/OLNC (le 16 décembre 2010) de ne pas prendre en charge 
l'aspect logistique permettant aux salariés de FTR&D de contri-
buer à ces Assises, elles seront organisées dans des conditions qui 
dépendront du nombre de contributions reçues, du soutien des OS 
(HIS) ainsi que des négociations à venir entre les OS et la Direc-
tion (dialogue social ?).

Le comité d’animation: Marc Bérenguer, Christophe 
Dousson, René Leyral, Jean-Luc Sicre.

Comité d'établissement 

France Télécom Innovation

Assises de la R&D

de France Télécom
à l’initiative du CE Innovation et avec le soutien de la Commission R&D du CCUES

et des organisations syndicales CFE-CGC/UNSA, CGT, SUD.

 le 22 mars 2011 Ref: CE-FTI-218-ASSISES-4PLOC_V4
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– souvent incapables d’appréhender et 
de comprendre les enjeux complexes 
des entités de R&D qu’ils gèrent – ne 
peuvent résoudre les difficultés (norma-
les) qu’ils rencontrent que par des dis-
criminations et des sanctions, ouvertes 
ou camouflées (salaires, primes, promo-
tions, mise au placard... ). Leur trans-
formation – purement cosmétique – 
dans le cadre de l’opération « Conquête 
2015 » et d’un prétendu « nouveau con-
trat social », ne change rien.

En 2011, les causes de cette crise de 
confiance dans la hiérarchie à FT, bien 
loin d’être résorbées, sont clairement 
identifiables : 

!Suppression des carrières et de la 
promotion sur place ; 

!Non respect des métiers et qualifica-
tions des métiers techniques, au profit 
du seul commercial ou « managérial »

!Non respect des droits collectifs (dé-
placements, heures supplémentaires, 
promos, etc…

!Non reconnaissance (voire mécon-
naissance) du travail vraiment fait

!Incapacité grandissante des managers 
à comprendre le travail des salariés

!Incapacité des managers compétents à 
corriger les errements du système ;

!Cynisme des descriptions de postes, 
selon la tête du client

!Objectifs et notation de l’Entretien 
Individuel, qui reste un vrai contrat 
individuel, signé, dérogatoire au Sta-
tut ou au contrat de travail, en néga-
tion du travail collectif.  

Les « Entretiens Individuels » à FT. 
En général, l’évaluation patronale an-
nuelle représente une garantie pour le 
salarié : il sait ainsi ce que son patron 
pense de lui, mesure ces possibilités de 
promotion et de carrière, et il peut en-
gager un recours si besoin. 

L'EI actuel à FT va bien au delà de ce 
que prévoit le Code du Travail. C’est 
tout autre chose qu’une évaluation pa-
tronale annuelle… Sous couvert 
d'échange libre et de « moment privilé-
gié », c'est un outil de coercition, basé 
sur le non-dit et l'autocritique. Ce « jeu 
de rôle » peut faire souffrir les deux 
parties, le N comme le N+1 : l'EI actuel 
à FT est reconnu comme un outil géné-
rateur de stress et de souffrance. L'EI, 
c'est avant tout un outil d'individualisa-
tion, de refus des droits collectifs, de 
destruction des solidarités au sein des 
équipes de travail. Il remplace  les droits 
collectifs (promotion, carrière, salaire) 
par des « mesures individuelles » et 
« équitables » 

L'EI n'a aucun effet positif vérifiable sur 
l'efficacité au travail, au mieux il est 
neutre, et le plus souvent négatif : car-

riérisme, rétention d'information, baisse 
des collaborations, vrais-faux livra-
bles… sont ses effets directs avérés. 

Parce que c'est avant tout un outil d'éva-
luation individuel qui cherche à nier le 
rapport de subordination “employeur- 
salarié”, l'EI favorise  le cynisme, et la 
dissimulation, pas le dialogue !... 

L'EI est un outil de remise en cause des 
droits collectifs statutaires : à FT, le 
remplacement des règles de promotion 
objectives, par les promotions subjecti-
ves, sans règles, qualifiées de "managé-
riales", et, désormais, d’équitables …

L'EI est un outil de remise en cause du 
droit à la promotion des salariés. Ainsi, 
la reconnaissance de la qualification et 
de l'expertise professionnelles sont ex-
plicitement absents de la procédure d'EI.

On y évoque par contre le “potentiel du 
collaborateur”, son “adhésion” aux ob-
jectifs, et parfois même son “talent”…

Suppressions d’emplois et surcharge 
de travail. De nombreux collègues sont 
amenés à déchiffrer que derrière le 
“projet d'entreprise conquête 2015”, se 
profile (rapidement) à nouveaux des 
années difficiles pour les services et les 
salariés de la R&D. Les Assises et plu-
sieurs actions qui restent à coordonner 
peuvent favoriser la défense des intérêts 
particuliers du personnel et des activités 
des sites… il y a surtout la mise en œu-
vre de règles de gestion RH en rupture 
avec les droits statutaires et convention-
nels qui ont été imposé aux personnels. 
Cela a été concentré autours de trois 
phases : 

1) la réforme du management comme le 
socle principal, afin d'engager l'indivi-
dualisation totale des salariés et de ten-
ter de briser l'esprit d'équipe très présent 
dans les laboratoires parce que liés aussi 
à l’esprit particulier des métiers R&D.  

2) la destruction des horaires collectifs 
de travail par équipes, annonçant la 
casse des postes de travail 

3) enfin une attaque ciblée sur la rému-
nération. Celle-ci était pour l'ensemble 
des personnels de la R&D en étroite 
relation avec la reconnaissance des ni-
veaux de qualifications codifiés par le 
statut d'AFO ou d'ACO de droit public, 
par les niveaux de diplômes et de con-
cours et non dépendant des "résultats et 
du mérite". 

Si ces « règles RH » ont été imposées 
bien entendu dans l'ensemble du 
Groupe, elles ont eu en quelques sortes 
un effet « levier » dans les équipes de la 
R&D. Démultipliant les nombreuses 
situations de souffrances et de déstabili-
sation, révélées au fur et à mesure dans 

la crise à R&D. Nombreux sont les élus 
du personnel qui ont su tirer le signal 
d’alarme, comprenant l’énormité des 
dégâts engagés.

Le rapport de SogexCube (voir site du 
CE)  revient avec raison sur “le rythme 
et la charge de travail” en ce qui con-
cerne les conséquences du transfert des 
taches des activités dites de "soutien" de 
la division sur le temps de travail des 
ingénieurs de R&D. Même si les em-
plois de soutien ont bien été massive-
ment supprimé au cours des années, les 
taches associés restent à effectuer. 
“Lorsque que les échéances impératives 
sont fixées (pour rendre un livrable par 
exemple), cela se traduit par une forte 
augmentation du temps de travail…” Le 
rapport ajoute que “les échéances peu-
vent se cumuler” et constate que la 
pression la plus forte “pèse sur les chefs 
de projet et se répercute sur les ingé-
nieurs”. 90 % des personnels effectuent 
un temps de travail nettement supérieur 
à la norme légale, c’est bien un transfert 
de charge, malgré les commentaires 
rassurants de la direction dont tous se 
rappelle la « clairvoyance » en ce qui 
concerne les problèmes des salariés ! 

Après ces années sans précédent, l'opa-
cité sur ces questions majeures pour les 
personnels demeure. Sur la rémunéra-
tion (PV), les horaires et les règles de 
gestion. Il est utile de préciser à l’inten-
tion de nos collègues qu'il s'agit d'élé-
ments essentiels du contrat de travail ! 

Pour conclure (provisoirement) il existe 
désormais une nouvelle obsession dans 
les grands groupes. Il s'agit de peser 
sans cesse sur “l'organisation du travail” 
à tous les niveaux de l'entreprise. Le 
communiqué de presse de la direction 
de FT en date du 27 septembre 2010 
explique qu'il s'agit là, d'un élément clé 
“inscrit dans le nouveau contrat social”. 
Parions que les “Etats Généraux de l'in-
novation” et le Boston Consulting 
Group vont beaucoup s'y intéresser. 

Conditions de travail Le principe des 
parts variables est à bannir. Il y a une 
tendance actuelle à revenir sur cette 
pratique qui : - fait perdre beaucoup de 
temps aux managers (qui, pendant ce 
temps perdu, ne font pas de manage-
ment technique de leur équipe) - est 
forcément injuste - crée une individuali-
sation du travail et dégrade l'ambiance/
les conditions de travail On peut très 
bien vivre sans, et motiver les gens au-
trement. Un institut de recherche greno-
blois vient de supprimer les parts varia-
bles dans leurs dernières négociations, 
et a réintégré l'enveloppe correspon-
dante dans les salaires.  
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